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  Aubervilliers, le 4 Août 2015 
 
 

A l’attention de Mmes. & MM. 
Les Présidents d’Associations Spécialisées de Race, des Sociétés Canines Régionales 

des Fédérations Canines Régionales & leurs Associations Affiliées et membres Comité de la SCC, CEDIA 
 
 
Sec/CED/SM/10/2015/C/R 
 
Madame, Monsieur le Président, 
 

AA TT TT EE NN TT II OO NN   II NN TT EE RR DD II CC TT II OO NN   ––   AA TT TT EE NN TT II OO NN   II NN TT EE RR DD II CC TT II OO NN   ––   AA TT TT EE NN TT II OO NN   II NN TT EE RR DD II CC TT II OO NN   
 
Complément d’information suite à  la notre circulaire du 27 Avril dernier (Réf. Sec/CED/SM/3/2015/C/R) relative à 
l’interdiction à compter du 1er Juillet 2015 de la présentation dans toutes les manifestations canines officielles des 
chiens ayant les oreilles coupées. 
 
Ne sont pas concernés les chiens nés en France avant le 28 Août 2008. 
 
La D.G.A.L. (Direction Générale de l’Alimentation) au Ministère de l’Agriculture a donné un avis favorable à la mise 
en place de cette interdiction et estime que cette disposition relève de notre règlement des expositions et que rien 
n’empêche à la Société Centrale Canine d’aller plus loin que ce qui est rédigé dans la réglementation. 
 

Aucun chien ayant les oreilles coupées, en dehors de ceux nés avant le 28 Août 2008, ne 
peut se présenter dans les manifestations canines officielles. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur le Président, à l’assurance de nos sentiments très distingués. 
 
 Le Président 
 
 Christian EYMAR-DAUPHIN 
 

    
 
 


